
Annexe 3. — Synthèse des critères scientifiques ayant conduit
à la sélection du site Natura 2000 ″BE34040 - Vallée de Villers-la-Bonne-Eau″

La présente annexe indique les résultats de l’évaluation de l’importance du site pour assurer la conservation des
types d’habitats naturels d’intérêt communautaire de l’annexe VIII et des espèces d’intérêt communautaire de l’an-
nexe IX et/ou des espèces d’oiseaux de l’annexe XI de la loi que le site abrite.

Ces résultats justifient la sélection du site comme site Natura 2000. Les données complètes, détaillant les résultats
de l’application des critères de sélection, sont disponibles auprès des services centraux du Département de la Nature
et des Forêts, avenue Prince de Liège 7, à 5100 Jambes et sur le site Internet http://Natura 2000.wallonie.be

Synthèse des résultats : Evaluation des superficies occupées par les types d’habitats naturels et d’espèces pour
lesquels le site a été désigné; évaluation des populations d’espèces pour lesquelles le site a été désigné :

A. Types d’habitats naturels d’intérêt communautaire de l’annexe VIII de la loi

Code Nom S u r f a c e
(Ha) %

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition 0,7386 0.43

3260 Rivières des étages planitiaires à montagnard avec végétation du Ranunculion
fluitantis et du Callitricho-Batrachion 1,0993 0.64

6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion
caeruleae) 0,3950 0.23

6430 Mégaphorbiaies hydrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 2,5249 1.47

6510 Pelouses maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba
officinalis) 0,8931 0.52

9110 Hêtraies du Luzulo-Fagetum 36,40 21.19

9160 Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes
du Carpinion betuli 3,8474 2.24

91E0* Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion
incarnae, Salicion albae) 7,3685 4.29

B. Espèces des annexes IX et XI de la loi

Code Nom latin Nom français

Population

résidente
migratoire

repr. hiver étape

1163 Cottus gobio Chabot P

1304 Rhinolophus
ferrumequinum grand rhinolophe P

A229 Alcedo atthis martin pêcheur d’Europe P

A030 Ciconia nigra cigogne noire P

A236 Dryocopus martius pic noir 1-2p.

A338 Lanius collurio Pie-grièche écorcheur 2-3p.

A072 Pernis apivorus bondrée apivore P

4038 Lycaena helle cuivré de la bistorte P(>1)

Légende : P = présence; p = couple; id = individu



Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 avril 2009 portant désignation du site Natura 2000
″BE34040 - Vallée de Villers-la-Bonne-Eau″.

Namur, le 30 avril 2009.
Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,
B. LUTGEN
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